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ERAGNY-SUR-OISE, le 23 mars 2026 

SG-LD-0321 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN  
CONSEIL MUNICIPAL D’INSTALLATION DU 21 MARS 2026 

 
- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 février 2026 – APPROUVE A LA 
MAJORITE ABSOLUE 
 
ELECTION DU MAIRE : Monsieur Thibault HUMBERT : 30 voix, Monsieur Jack-Tomy NKENZI : 2 
voix, Bulletin blanc : 1 – EST PROCLAME MAIRE : Monsieur Thibault HUMBERT 
 
DELIBERATION N°20260301 : – Fixation du nombre des adjoints au maire – APPROUVE A 
L’UNANIMITE 
 
ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE : Liste de Madame Audrey JESPAS : 30 voix, bulletins 
blancs : 3 – SONT PROCLAMES ADJOINTS AU MAIRE dans cet ordre : Madame Audrey 
JESPAS, Monsieur Jean-Pierre HARDY, Madame Joëlle MARTINEZ, Monsieur Akim 
BOUKDOUR, Madame Edwina ETORE, Monsieur Alexandre KARADJINOV, Madame Jennifer 
THEUREAUX, Monsieur Olivier FOURCHES, Madame Tatiana PUSKAS 
 
DELIBERATION N°20260302 : – Délégation au maire en vertu de l’article L2122.22 du code 
général des collectivités territoriales – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260303 : – Fixation des indemnités du maire, des adjoints au maire et des 
conseillers municipaux délégués – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260304 : – Majoration des indemnités du maire et des adjoints au maire – 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260305 : – Création d’un poste de directeur de cabinet – APPROUVE A 
L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260306 : – Fixation du nombre de sièges du Conseil d’administration du 
CCAS – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260307 : – Election des représentants du Conseil municipal au Conseil 
d’administration du CCAS – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260308 : – Désignation des représentants du conseil municipal au Syndicat 
mixte pour la gestion de la fourrière animale du Val d’Oise (SMGFAVO) – APPROUVE A 
L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260309 : – Désignation des représentants du conseil municipal au Syndicat 
départemental d’énergie du Val d’Oise (SDEVO) – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°20260310 : Désignation des représentants du conseil municipal au Syndicat 
intercommunal d’enfouissement des réseaux de télécommunication et d’électricité de la région de 
Conflans et Cergy (SIERTECC) – APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
- Compte-rendu des décisions prises par le maire en vertu de l’article L2122.22 du code général 
des collectivités territoriales – ENTEND L’INFORMATION 
 
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12h45. 
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Etaient présents : Messieurs, Mesdames, Jaffa AZIS, Chantal BAGGIO, Patrick BENSMAIL, Akim 
BOUKDOUR, Jean-Guillaume CARONE, Emilie DA SILVA, Frédérick DIVIALLE, Manuela 
DUBOIS, Edwina ETORE, Olivier FOURCHES, Alain GAUDISSIABOIS, Jean-Pierre HARDY, 
Philippe HENDRICKX, Thibault HUMBERT, Elène JAILLON, Audrey JESPAS, Alexandre 
KARADJINOV, Jean-Yves KOUIDRI, Marie-Claude LASSE, Eva LEMPICKI, Jocelyne LIMOZIN, 
Jean-Luc LURON, Agnès LUXIN, Elodie MARTIN, Joëlle MARTINEZ, Jack-Tomy NKENZI, Freddie 
PATER, Aude PINARD, Tatiana PUSKAS, Françoise ROMANETTI, Jean-Luc ROUSSELLE, 
Jennifer THEUREAUX, Conseillers Municipaux représentant la majorité des Membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
- Monsieur Mathis CONTASSOT a donné pouvoir à Monsieur Thibault HUMBERT 
 
Madame Elène JAILLON a été désignée comme secrétaire de séance. 
 


